
AVIS  
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

OUVERTURE ET ORGANISATION D’UNE ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A 
LA MODIFICATION N°1 DU PLU DE LA COMMUNE DE PLOUIDER 

Par arrêté n° AR-2022-02, la présidente de la Communauté Lesneven Côte des Légendes a prescrit l'ouverture d'une enquête publique concernant le 

projet de modification du PLU de la commune de Plouider. 

Cette enquête, d’une durée de 31 jours consécutifs, se déroulera du 30 avril 2022 au 30 mai 2022 inclus. 

Le projet de modification du Plan local d’urbanisme porte sur :  

- L’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AUe de Kerbiquet. 

Mme Nicole Devauchelle Océanographe directeur de recherche à IFREMER en retraite, a été désignée en qualité de commissaire enquêteur par le tribu-

nal administratif de Rennes.  

Le dossier papier du projet de modification du PLU et les pièces qui l’accompagnent, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et para-

phés par le commissaire enquêteur seront consultables à la mairie de Plouider pendant une durée de 31 jours consécutifs aux jours et heures habituels 

d'ouverture. Un poste informatique sera également mis à disposition en mairie afin de consulter la version informatique. 

 
Le dossier sera également consultable sur le site de la communauté Lesneven côte des Légendes (https://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/
amenagement-et-urbanisme/251-doc-urba/414-documents-d-urbanisme-communaux-2) et sur le site internet de la commune de Plouider (https://
plouider.fr/). 
 
Le dossier papier sera également consultable au siège de la CLCL aux jours et heures habituels d'ouverture et un poste informatique, mis à disposition, 
permettra de consulter la version informatique. 
 
Le siège de l'enquête publique est situé à la Mairie de Plouider. Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses obser-

vations et propositions sur le registre d’enquête déposé à la mairie de Plouider ou les adresser par écrit à l’adresse suivante : 

- Par courrier : Madame le Commissaire Enquêteur, Mairie de Plouider – 1 place Saint-Didier – 29 260 PLOUIDER, en précisant la mention " Enquête 

publique relative à la modification n°1 du PLU de la commune de Plouider", 

- Par courriel : amenagement@clcl.bzh sous réserve de bien préciser en objet du mail « A l’attention du commissaire enquêteur PLU Plouider ». 

L’ensemble des observations et propositions reçues, seront accessibles au public, avec le dossier, à la Mairie, ou sur les sites de la communauté Lesne-

ven côte des Légendes (https://www.clcl.bzh/amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/251-doc-urba/414-documents-d-urbanisme-

communaux-2) et de Plouider (https://plouider.fr/). 

Le commissaire enquêteur recevra à la mairie de Plouider à l'adresse suivante, 1 place Saint-Didier – 29 260 PLOUIDER : 

- Samedi 30 avril 2022 matin (9h-12h00), 

- Vendredi 20 mai 2022 après midi (13h30 - 16h30), 

- Lundi 30 mai 2022 après midi (13h30 à 17h00). 

Durant ces permanences, le commissaire enquêteur assurera l’accueil du public et il sera également possible de la contacter par téléphone via le standard 

de la mairie. L’accueil du public sera assuré conformément aux directives de la préfecture du Finistère au regard du contexte sanitaire (COVID19). 

Les informations sur le projet de modification du PLU peuvent être demandées auprès de la Communauté Lesneven Côte des Légendes à Monsieur BAR-

DON par téléphone au 02 98 21 11 77 ou par mail à : amenagement@clcl.bzh. 

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par Madame le commissaire enquêteur. L’envoi des courriers adressés par voie 

postale à l’attention de Madame le commissaire enquêteur, ainsi que la communication des observations du public par voie électronique prennent fin selon 

les mêmes modalités que ci-dessus. 

Dans les huit jours de la réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera le responsable du projet pour lui commu-

niquer les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

La présidente de la Communauté Lesneven Côte des Légendes disposera d’un délai de quinze jours pour faire part de ses éventuelles observations. 

Sous réserve de prorogation, conformément aux dispositions de l'article L.123-15 du code de l‘environnement, le commissaire enquêteur disposera d'un 

délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l'enquête pour transmettre à la Présidente de la Communauté Lesneven Côte des Légendes le dos-

sier d'enquête, accompagné du registre et des pièces annexes, avec son rapport et ses conclusions motivées. 

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée au Préfet du Finistère, ainsi qu’au Maire de Plouider. 

 Le public pourra consulter le rapport et les conclusions pendant une durée d’un an à l’hôtel de communautaire, à la mairie de Plouider et à la préfecture 

aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi que sur le site internet de la Communauté Lesneven Côte des Légendes (https://www.clcl.bzh/

amenagement-du-territoire/amenagement-et-urbanisme/251-doc-urba/414-documents-d-urbanisme-communaux-2), 

A l’issue de l’enquête publique, le PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des avis des personnes publiques associées et des résultats de l’en-

quête, sera approuvé par délibération du conseil communautaire de la CLCL. 

La personne responsable du projet est la Présidente de la Communauté Lesneven Côte des Légendes. Elle sera chargée de l’exécution du présent arrêté. 
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Membres en exercice : 40 
 Présents : 32 
 Votants  : 38 
Date d’affichage de la convocation : 04/11/2021 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DELIBERATION N° CC/120/2021 

Séance du 10/11/2021  

 
Le 10 novembre 2021 à 18h00, le conseil communautaire - dûment convoqué le 04 novembre 2021 - s’est 
réuni en session ordinaire à la salle du conseil de l’hôtel communautaire de Lesneven, sous la présidence 
de Claudie BALCON, Présidente. 

Commune NOM Prénom PRESENT ABSENT 
Le cas échéant, pouvoir donné 

à (article L. 2121-20, 
applicable en vertu de l’article 

L. 5211-1 du CGCT) : 

GOULVEN ILIOU Yves X   
GUISSENY CABON Herveline X   
GUISSENY CONQ Mickaël X   
GUISSENY RAPIN Raphaël X   
KERLOUAN COLLIOU Christian X   
KERLOUAN GAC Marie-Jo X   
KERLOUAN GUÉZÉNOC Georges X   
KERNILIS IMBERDIS François-Xavier  X  
KERNILIS ROUDAUT Sandra X   
KERNOUËS BÈLE Christophe X   
LANARVILY FRANQUES Xavier  X Pouvoir à David CHOPIN 
LE FOLGOËT CASTEL  Odette  X Pouvoir à Michel LE GALL 
LE FOLGOËT KERBOUL Pascal X   
LE FOLGOËT LE GALL  Michel X   
LE FOLGOËT LE ROUX Emmanuelle  X Pouvoir à Pascal KERBOUL 
LESNEVEN BALCON  Claudie X   
LESNEVEN BERTHOU Christine X   
LESNEVEN BOUCHARE  Julien  X Pouvoir à Yves QUINQUIS 
LESNEVEN CHAPALAIN  Claire X   
LESNEVEN CORNIC  Pascal X   
LESNEVEN KERMARREC  Nicolas  X  
LESNEVEN LOAËC  Guy X   
LESNEVEN MARTIN Aurélie X   
LESNEVEN QUILLEVÉRÉ Isabelle  X Pouvoir à Aurélie MARTIN 
LESNEVEN QUINQUIS Yves X   
PLOUDANIEL BOUCKAERT Isabelle X   
PLOUDANIEL GUIZIOU Pierre X   
PLOUDANIEL MAYOL Sandrine X   
PLOUDANIEL SERVEL Philippe X   
PLOUDANIEL TANNÉ Michel X   
PLOUIDER LAGADEC Marylène X   
PLOUIDER MAZÉ David X   
PLOUIDER PAUGAM René  X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES ABGRALL Sandrine X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES GOULAOUIC Pascal X   
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES ZION Jean-Clément  X Pouvoir à Sandrine ABGRALL 
SAINT-FREGANT GALLIOU Cécile X   
SAINT-MEEN BEAUGENDRE Louis X   
SAINT-MEEN MADEC Jean-Pierre X   
TREGARANTEC PHELEP Jean-Louis X   

 
Secrétaire de séance : KERBOUL Pascal 
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MODIFICATION PLU DE PLOUIDER  : JUSTIFICATION DE L’OUVERTURE A L’URBANISATION 
 
La Commune de Plouider dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par délibération 
du conseil municipal en date du 3 juillet 2014. Il a fait l’objet d’une première modification 
approuvée par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes en date du 19 décembre 2019. 

M. le Maire de Plouider a sollicité Mme la Présidente de la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes afin que soit engagée une procédure de modification de droit commun de son PLU. 

L’évolution envisagée dans le cadre de cette procédure de modification n° 2 du PLU est la 
suivante :  

 L’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AUE de Kerbiquet à vocation 
économique, d’une surface d’environ 2 000 m², justifiée dans la suite de cette délibération. 

L’évolution envisagée entre dans le champ d’application de l’article L. 153-36 du Code de 
l’urbanisme qui prévoit que « le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». L’évolution 
envisagée ne fait pas partie de celles qui peuvent faire l’objet d’une modification simplifiée dès 
lors qu’il est prévu l’ouverture d’une zone à l’urbanisation. 

Justification de l’ouverture à l’urbanisation 

En application des dispositions de l’article L. 153-38 du Code de l’urbanisme, toute modification 
du PLU ayant pour objet l’ouverture à l’urbanisation d’une zone doit donner lieu à une 
délibération motivée du Conseil Communautaire qui « justifie l'utilité de cette ouverture au 
regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

La Commune de Plouider dispose d’une zone d’activités économiques sur son territoire à 
Kerbiquet. Elle est considérée d’intérêt intercommunal par la Communauté Lesneven Côte des 
Légendes. D’une superficie de 2,6 hectares, elle accueille 4 entreprises et 19 emplois (source : 
CLCL). Le foncier de la partie aménagée du site, classé en zone UE, est entièrement exploité.  

La totalité des lots a été commercialisée. Pour permettre l’extension de cette zone d’activités, une 
zone à urbaniser classée en 2AUE d’une surface de 4,87 hectares a été créée dans le PLU. 

La Commune souhaite aujourd’hui ouvrir à l’urbanisation environ 2 000 m² de la zone 2AUE, soit 
environ 4 % de la surface totale de l’extension envisagée dans le PLU. Cette ouverture à 
l’urbanisation répond à l’orientation n°3 du PADD visant notamment à « Maintenir une offre 
économique de proximité », dont les activités artisanales.  

Il s’agit de permettre l’extension d’une entreprise existante sur la zone de Kerbiquet : la société 
Cadiou JV. Créée en 2007, elle est spécialisée dans le secteur d'activité du commerce de gros 
alimentaire. Désireuse de créer un pôle « épluchage et découpe », elle doit étendre ses locaux 
actuels. Ce projet présente un intérêt pour le développement économique et les emplois. 
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 Il permet également la valorisation de légumes locaux déclassés (défauts d’aspects esthétiques) 
à destination des écoles, EPHAD et de la restauration collective. Les principaux fournisseurs 
locaux de l’entreprise sont des agriculteurs implantés sur le secteur : Plouider, Lesneven, 
Lanarvily, Guipavas… 

Cette société est actuellement implantée sur des parcelles classées UE au PLU. L’extension de 
l’entreprise est envisagée sur les deux parcelles contiguës cadastrées AC0013 et AC0012. Le 
secteur retenu pour l’implantation de l’extension présente plusieurs avantages :  

 Il s’agit d’un secteur situé en continuité immédiate de l’entreprise existante, permettant 
une extension du bâti sur environ 1 000 m² dans le respect des normes nécessaires, en 
préservant au maximum de la surface agricole par rapport à la création d’un bâtiment 
sur un second site ; 

 Il s’agit d’un secteur à faibles enjeux écologiques ;  
 Son emplacement est opportun pour le fonctionnement de l’activité : limitation des 

transports par la concentration des activités sur un site unique et utilisation des 
infrastructures existantes (quai de chargements, matériels de conditionnement, espaces 
extérieurs, bassins de rétention des eaux pluviales et des eaux de lavage, assainissement, 
réseaux divers). 

Bilan des capacités encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées 

Au sein du PLU approuvé, l’analyse de la capacité de densification et de mutation de l’ensemble 
des espaces bâtis établie dans le cadre du PLUiH en cours d’élaboration a montré que ces 
capacités concernent à la fois des zones UHa, UHc et UHd. Ces possibilités sont dans leur totalité 
destinées à accueillir en priorité des logements. Leur localisation, leur faible surface et leur 
intégration dans un tissu essentiellement composé d’habitations ne permettent pas d’envisager 
l’implantation de l’activité développée par la société Cadiou JV.  

Par ailleurs, comme indiqué précédemment, la capacité d’accueil de la zone de Kerbiquet est 
actuellement nulle. En conséquence, il n’existe pas sur la commune de capacité d’urbanisation 
inexploitée permettant l’accueil de cette activité.  

La zone d’activités communautaire située la plus proche de Plouider disposant aujourd’hui 
d’espaces pouvant accueillir des activités est située à Plounéour-Brignogan-Plages. Le foncier 
disponible sur ce secteur n’est pas maitrisé par la collectivité et aucun aménagement ne peut y 
être envisagé à court terme. La zone d’activités communautaire la plus proche ayant des 
disponibilités foncières à court terme est celle de Kerno-Parcou, située à environ 9 kilomètres de 
la zone de Kerbiquet. 

La création d’un deuxième site localisé à distance de l’entreprise existante présente plusieurs 
inconvénients, notamment : 

 Un surcoût économique pour l’entreprise : double gestion des salariés, des matières 
premières, des emballages ; obligation de création de nouveaux bureaux, blocs sanitaires, 
assainissement individuel, bassins de rétention des eaux pluviales… 
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 Une augmentation de la surface imperméabilisée (forte augmentation des besoins en 
surface liée à la circulation) et une multiplication des déplacements et des transports 
(impact carbone supérieur). 

Par ailleurs, l’entreprise est très attachée à son implantation communale. En ce sens, l’ouverture 
à l’urbanisation répond également à un enjeu d’équilibre territorial. 

A la suite de la présente délibération, la modification n° 2 du PLU pourra être engagée par arrêté 
de Madame la Présidente qui fixera les modalités de concertation et détaillera les objectifs et le 
déroulement de la procédure. 

Vu la loi ALUR du 27 Mars 2014, 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-36 à L. 153-44, 
Vu la délibération de la Commune de Plouider en date du 3 Juillet 2014 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme, 
Vu l’exposé précédant démontrant que l’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUE 
répond aux objectifs de développement durable et de développement de la commune, 
Vu l’avis favorable, à l’unanimité, du conseil municipal de Plouider en date du 26 octobre 2021, 
conformément à l’article L.5211-57 CGCT (délibération n° 2021-8-04 du 26/10/2021).  
 
Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE est invité à :  

- Valider la justification de l'utilité de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de 
Kerbiquet au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 
urbanisées de la commune de Plouider et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans 
ces zones. 

- Autoriser  la Présidente à prescrire la modification n°2 du PLU de Plouider portant sur 
l’ouverture à l’urbanisation partielle de la zone 2AUE. 

- Autoriser  la Présidente ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

Décision  : Adopté à l’unanimité. 

La Présidente,  
Claudie BALCON  
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